
  

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 

RECOMMANDATIONS DES INSTANCES SPORTIVES 
 
Particulièrement convaincus par l’audace, l’originalité, et le sérieux 
du projet d’Académie Sportive du Touquet, initié par Monsieur 
Patrick DOUSSOT, Vice-Président du Touquet Paris-Plage Tourisme, 
nous sommes partenaires à part entière dans la création de l’Ecole de 
Réussite Sportive et Scolaire (ER2S) bâtie en collaboration avec 
l’Education Nationale. 
Cette création, qui associe des compétences publiques et privées sur 
un territoire exceptionnellement doté sportivement, permet aux 
élèves des établissements de ce territoire de découvrir, pratiquer, ou 
intensifier une ou des activités sportives associées à ce projet fort.  
 
Nous, instances régionales et nationales saluons cet élan éducatif, 
pédagogique, et sportif, qui propose découverte, pratique, et 
compétition pour 3 disciplines sportives individuelles, qui viennent 
parfaire l’offre sportive traditionnelle tournée vers les sports 
collectifs. Cette Innovation sportive locale, par son implantation 
géographique, est pour nous particulièrement pertinente en termes 
d’équilibre et de maillage du schéma régional sportif des Hauts de 
France.  
 
Félicitations à tous les acteurs de cette construction et bon vent à 
l’ER2S. 
 
 

Jacques BOUCHER Edith CUVELIER François ILLOUZ 
 

  
 
 
Conseiller technique Présidente du Comité Vice-Président 

Sportif — FFT Régional d’Equitation FFG 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 

L’Ecole de Réussite Sportive et Scolaire propose aux établissements 
scolaires du territoire de mettre à leur disposition des infrastructures 
sportives exceptionnelles pour chacun des 3 sports. L’ER2S 
fonctionne à titre expérimental avec le collège du Touquet à la 
rentrée 2016.  
L’ER2S met également à la disposition des élèves du territoire ses 
formateurs, en collaboration avec les professeurs d’Education 
Physique et Sportive, et en cohérence avec le projet de chaque 
établissement.  
 

L’ER2S propose 3 formules : 
 

 Découverte 
Pour les élèves volontaires souhaitant découvrir gratuitement ces 
sports individuels, dans le cadre annuel des activités de l’association 
sportive de l’établissement scolaire ; elles ont traditionnellement lieu 
le mercredi après-midi. 
 

 Confort 
Pour les élèves souhaitant poursuivre leur pratique sportive 

habituelle grâce au confort apporté par des aménagements horaires 

de leur emploi du temps (les mêmes que la formule excellence). 

 Excellence 
Pour les élèves bénéficiant de 8h de pratique par semaine afin 
d’acquérir un niveau sérieux de compétition menant au haut niveau, 
ou permettant de s’y maintenir. Des aménagements horaires 
permettent cette pratique entre 15h30 et 17h30, pour l’équitation et 
le tennis, et entre 11h et 14h30 pour le golf. 
 

Pour la formule excellence, une participation financière est due au 
Touquet Paris-Plage Tourisme. Les modalités de son règlement sont 
présentées dans l’imprimé de demande d’entrée à l’ER2S.  
 



  

 

Déplacements des élèves 

 Principe 
La pratique des sports de l’ER2S requiert des déplacements qui 
sont pris en charge par les navettes du Touquet Paris-Plage 
Tourisme. Les élèves des formules CONFORT et EXCELLENCE 
sont porteurs d’une carte de membre de l’ER2S qui leur donne 
accès à ce transport. 
 

 Organisation 
— Pour l’équitation et le tennis 

Les lundi, mardi, jeudi, et vendredi, à 15h20, les élèves 
empruntent une navette qui les dépose sur le site sportif 
de leur discipline pour 15h30.  
 

— Pour le golf 
Les lundi, mardi, jeudi, et vendredi, les élèves finissent 
leurs cours matinaux à 11h. Ils mangent au collège, puis 
empruntent à 12h15 une navette qui les dépose au golf 
du Touquet. À 14h15, une navette les emmène du golf au 
collège pour reprendre les cours à 14h30. 
 

— Dispositions communes 
Externes et Demi-pensionnaires : à 17h15, les élèves des 
activités Équitation et Tennis empruntent une navette qui 
les dépose au collège pour 17h30. 
Internes : cette même navette prend en charge les élèves 
internes des 3 sports pour leur permettre de regagner le 
lycée hébergeur pour l’heure du repas (17h45-18h45).  
 

Hébergement des internes 
 En début de semaine, l’accueil peut avoir lieu le dimanche soir 
ou le lundi soir. Le petit déjeuner a lieu du lundi au vendredi 
entre 7h10 et 7h40. Chaque matin, les internes rejoignent le 
collège par le chemin piétonnier. Il en est de même le mercredi 
midi et après-midi pour les activités de l’association sportive.  
Le déjeuner est pris au collège sauf le mercredi. Le dîner est pris 
au lycée hôtelier du lundi au jeudi entre 17h45 et 18h45. 


